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Documents  
 
 L'expérience a montré qu'un certificat individuel d'état civil avec Apostille est requis à Chypre 
 
 Plus d'informations sur les documents nécessaires peuvent être obtenues soit par le Civil Registry 

and Migration Department, soit directement auprès de la municipalité concernée.  
Liste des communautés : https://ucm.org.cy/en/  

 
 

Traduction  
 
Les documents qui ne sont pas dans une langue nationale suisse ou en anglais doivent être traduits. 
Liste des traducteurs : https://www.pio.gov.cy/en/translations/. 
 
 

Légalisation 
 
Les informations peuvent être obtenues auprès du service de l'état civil et des migrations ou 
directement auprès de la municipalité responsable 
 
 

Emoluments  
 
Les émoluments de la commande du certificat individuel d'état civil s'élèvent à EUR 68.00. Des frais 
de représentation supplémentaires ainsi que pour l’Apostille seront facturés par la suite. 
 


